
Centre antipoison et de toxicovigilance 
 

Centre antipoison Est, CHRU de Nancy 

Journée Régionale Qualité et Sécurité des Soins 

ARS Grand-Est 

10 décembre 2019, Villers-les-Nancy 



Missions du CAPTV 

Réponse toxicologique urgente (RTU) [Tout CAP, DGOS] 

Téléconsultation, h24 : « tous les produits et substances » 

« Diagnostic, pronostic, traitement » 

Tout type d’interlocuteurs (premier recours, AMU) 

Salle de réponse, téléphonie évoluée, dématérialisée 

1 ou 2 séniors formés (dont un médecin), un interne ou étudiant 

Déploiement en cours d’IDE spécialement formés (« ART ») 

Système d’information (SICAP : BNCI, BNPC) 

 

 

Toxicovigilance (TV) [Tout CAP, dispositif national, Anses] 

Surveillance des effets toxiques chez l’Homme : actions d’alerte et de prévention 

Champ : tout ce qui n’est pas déjà couvert par une autre vigilance nationale règlementée 

Documentation au-delà de la RTU : contexte, agents, gravité, imputabilité, analyse causale 

Contribution régionale (RREVA, RSS des ARS), contribution à toutes les vigilances (RTU) 
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8 CAPTV 
Nancy : Régions GE et BFC 
[Arrêté du 8 mars 2017]  



TV : Aspects réglementaires clefs 

Code de la santé 

Contribution des CAPTV à la toxicovigilance [D6141-40] 

Contours de la TV, définie par exclusion [R1341-10] 

Médicaments humains et vétérinaires, cosmétiques, denrées alimentaire et déchets. 

Missions des Organismes chargés de toxicovigilance [R1340-5] 

Surveillance, enregistrement, alerte, expertise 

Obligation faite aux professionnels de santé de déclarer [R1340-12] 

Secret professionnel non opposable [R1340-14] 

Accès aux informations des cas connus directement ou non 

Accès aux compositions confidentielles des « produits » [R1341-2] 

 

 



Flux d’informations de vigilance 

RTU 
[téléconsultations] 

Notifications 
directes 

Portail des 
signalements 

(03/03/2017) 

Analyse des données disponibles 
Instruction du cas 

(précisions sur le contexte, évaluation de 
l’imputabilité, de la gravité, analyse causale) 

Partage inter-vigilances si 
nécessaire 

SICAP 
 

 BNCI BNPC 

- Tableaux de bord 
- Surveillance syndromique 
- Fouille de données - Alertes 

- Saisines 
- Auto-saisines 

CCTV – Cellule 

opérationnelle de 
toxicovigilance 

CES 
GT thématiques 

Autres vigilances 
produits 

Toutes vigilances « produits » H24 Cas ciblés TV Cas ciblés TV 

Base Nationale 
Produits et Compositions 

Base Nationale 
des Cas d’Intoxication 



Activité : nombre de cas par vigilance 

Vigilances Nb_cas % cas 

Addictovigilance 242 1.1% 

Cosmetovigilance 1032 4.6% 

Matériovigilance 95 0.4% 

Nutrivigilance 117 0.5% 

Phytopharmacovigilance 611 2.7% 

Pharmacovigilance 7684 34.2% 

Pharmacovigilance vétérinaire 153 0.7% 

Réactovigilance 10 0.0% 

Toxicovigilance 13762 61.3% 

Période 30/09/2019 - 12/11/2019 

Nombre de cas (SCM) :  22488  



TV : En pratique… 

[Grave, nouveau, inattendu, évitable] 
 

Intoxications domestiques, scolaires ou du fait du travail 

Tout lieu d’exposition 

Volontaires ou accidentelles 

Effet inattendu lors de l’usage « normal » d’un produit 

Détournement d’usage avec conséquence ou non pour le patient 

Intoxications évitables en institution 

Ex : Décès suite à l’ingestion d’un produit biocide dans un EHPAD 

Ex : Hospitalisation d’une jeune adulte handicapée suite à une intoxication en IME 

Recrudescence de situations connues 

« [les cas] qui paraissent avoir un caractère inhabituel ou présenter un risque 
pour la santé publique » [R1340-12] 



Nous contacter 

Centre antipoison Est 

Toxicovigilance des régions Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté 

CHRU de Nancy, Hôpital Central 

29 avenue de Lattre de Tassigny, 54000 Nancy 

Tél : 03 83 22 50 50 : réponse toxicologique, 24h/24, 7j/7 

Fax : 03 83 22 50 22 

toxicovigilance@chru-nancy.fr 
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